
L’�co pr�t � taux z�ro
Contribution de la F�d�ration Fran�aise du B�timent R�gion Limousin

B�n�ficiaires et conditions d’�ligibilit� :
L’�co-pr�t � taux z�ro est un pr�t destin� � financer les travaux de r�novation et 
d’am�lioration de la performance �nerg�tique dans toutes les r�sidences principales 
d�tenues par des personnes physiques (y compris les SCI comptant au moins un 
associ� personne physique).
Les b�n�ficiaires, sans aucune condition de ressources sont :

• les propri�taires occupants,
• les propri�taires bailleurs donnant en location � un m�nage qui occupe les lieux � titre 
de r�sidence principale.

Les logements concern�s doivent avoir �t� achev�s avant le 1er janvier 1990 et un 
logement ne peut b�n�ficier que d’un seul �co-pr�t � taux z�ro.

L’�co-pr�t n’est mobilisable que pour des travaux portant sur des b�timents d�j� � 
usage de logement avant lancement de l’op�ration. La transformation d’un local non 
affect� � l’habitation en logement, n’est donc pas �ligible.

Les d�penses finan�ables comprennent les �tudes pr�alables, la ma�trise d’oeuvre, 
ainsi que les travaux, fournitures et main-d’oeuvre (y compris d�pose et mise en 
d�charge), r�alis�s par les seuls professionnels, en individuel comme en collectif 
(parties privatives et parties communes). Les d�penses �ligibles couvrent �galement 
les travaux induits li�s aux cat�gories de travaux initiales (cf. liste des travaux induits 
plus loin dans ce chapitre).

L’�co-pr�t � taux z�ro est un pr�t au taux d’int�r�t nominal de 0 %, dont la dur�e
d’amortissement varie en fonction du revenu de l’emprunteur, entre un minimum de 
36 mois et un maximum de 120 mois (dur�e port�e � 180 mois � l’initiative de la 
banque, le taux d’int�r�t � 0 % n’�tant plus garanti au-del� de 120 mois).



Par logement, un seul �co-pr�t � taux z�ro est accord�. Une fois l’offre d’�co-pr�t � taux 
z�ro obtenue, un d�lai de deux ans est accord� pour r�aliser les travaux pr�vus.
Les trois options de travaux � r�aliser (bouquet de travaux, performance globale et 
assainissement non collectif, non trait� dans cette note d’information) sont alternatives 
et non cumulables, quel que soit leur montant. 

Le MEEDDAT et l’ADEME viennent de mettre en ligne un jeu de questions/r�ponses pr�cisant 
les conditions d’�ligibilit� et d’usage de l’�co-pr�t � taux z�ro aux adresses suivantes :

- http://ecocitoyens.ademe.fr/financer-mon-projet/renovation/eco-pret-a-taux-zero,
rubrique � Des r�ponses � vos questions �

- http://www.logement.gouv.fr/article.php3?id_article=6797
rubrique � 46 questions-r�ponses pour tout savoir sur l’�co-pr�t � taux z�ro �

Cas 1 : le ‘’bouquet de travaux’’
Un client pourra b�n�ficier d’un �co-pr�t � taux z�ro s’il fait r�aliser la combinaison (appel�e
� bouquet �) de deux ou trois cat�gories de travaux �nonc�es dans la liste ci-apr�s :
• les travaux d’isolation thermique des toitures,
• les travaux d’isolation thermique des murs donnant sur l’ext�rieur,
• les travaux d’isolation thermique des parois vitr�es et portes donnant sur l’ext�rieur,
• les travaux d’installation ou de remplacement de syst�mes de chauffage, le cas �ch�ant

associ�s � des syst�mes de ventilation �conomiques et performants, ou de production
d’eau chaude sanitaire,

• les travaux d’installation d’�quipements de chauffage utilisant une source d’�nergie
renouvelable,

• les travaux d’installation d’�quipements de production d’eau chaude sanitaire utilisant
une source d’�nergie renouvelable.

Travaux induits �ligibles � l’�co-pr�t � taux z�ro en cas de bouquets de travaux concernant 
l’isolation :

Pour les travaux d’isolation thermique performants des toitures : les �ventuelles modifications 
ponctuelles de l’installation �lectrique, des r�seaux int�rieurs, de la pl�trerie et des peintures
cons�cutives aux travaux d’isolation, les travaux li�s au maintien de l’�tanch�it� de la toiture et � la 
reprise d’�tanch�it� des points singuliers d�faillants de la toiture, l’�quilibrage des r�seaux de 
chauffage et l’installation �ventuelle de syst�mes de r�gulation du chauffage et d’un syst�me de 
ventilation permettant d’assurer un renouvellement d’air minimal.

Pour les travaux d’isolation thermique performants des murs donnant sur l’ext�rieur : les 
�ventuelles modifications de l’installation �lectrique, des r�seaux int�rieurs, de la pl�trerie et des 
peintures cons�cutives aux travaux d’isolation par l’int�rieur, les travaux de ravalement de fa�ade 
cons�cutifs aux travaux d’isolation par l’ext�rieur, l’�quilibrage des r�seaux de chauffage et 
l’installation �ventuelle de syst�mes de r�gulation du chauffage et d’un syst�me de ventilation
permettant d’assurer un renouvellement d’air minimal.

Montant de l’�co-pr�t :
Pour un ‘’bouquet’’ combinant deux cat�gories de travaux, le montant maximum du pr�t est 
de 20 000 euros.
Pour un ‘’bouquet’’ combinant trois cat�gories de travaux ou plus, le montant du pr�t ne 
peut exc�der 30 000 euros.

http://ecocitoyens.ademe.fr/financer
http://www.logement.gouv.fr/article.php3?id_article=6797


Dans ce cas, le diagnostic de performance �nerg�tique n’est pas obligatoire : si l'entreprise 
propose un bouquet de travaux, il suffit de r�pondre aux crit�res techniques exig�s en 
mati�re de performance �nerg�tique par mat�riau ou �quipement install� (voir tableau � la 
fin).

Pr�cisions sur les bouquets de travaux concernant l’isolation :
Lorsque les travaux portent sur des �l�ments multiples, il faut proc�der aux travaux sur une partie 
significative de ces �l�ments afin de garantir une efficacit� minimale de l’action. Ainsi, pour que les actions 
d’isolation thermique puissent �tre �ligibles � l’�co-pr�t � taux z�ro, l’emprunteur doit faire r�aliser les 
travaux comme suit : 
- pour les travaux d’isolation thermique des toitures : les travaux doivent conduire � isoler l’ensemble 
de la toiture du logement.
- pour les travaux d’isolation thermique des murs donnant sur l’ext�rieur : les travaux doivent 
conduire � isoler au moins 50 % de la surface totale des murs du logement donnant sur l’ext�rieur.

Cas 2 : le respect d’une performance �nerg�tique globale apr�s
travaux

Un client pourra b�n�ficier d’un �co-pr�t � taux z�ro d’un montant maximum de 30 000 euros s’il fait 
r�aliser des travaux permettant d’atteindre un seuil d�fini par arr�t� en mati�re de consommation 
globale d’�nergie primaire d’un b�timent.
Ces seuils sont :
150 kWh/m�/an si la consommation conventionnelle avant travaux s’av�re sup�rieure ou �gale
� 180 kWh/m�/an et 80 kWh/m�/an dans toutes les autres situations.

Ils sont modul�s en fonction des zones climatiques et de l’altitude.
Les calculs pr�alables et les prescriptions de travaux doivent �tre effectu�s par un bureau 
d’�tudes thermiques. Les consommations d’�nergie seront calcul�es selon la m�thode TH-C-E 
Ex. : Ce diagnostic, technique et approfondi, ne doit pas �tre confondu avec le DPE (Diagnostic 
de performance �nerg�tique) exig� � l’occasion des transactions immobili�res.

ATTENTION : Cette option n’est disponible que dans le cas de travaux r�alis�s
sur l’ensemble d’un b�timent (maison individuelle ou immeuble 
collectif si les travaux sont r�alis�s par la copropri�t�) achev� entre 
le 1er janvier 1948 et le 1er janvier 1990. Les seuils � atteindre sont 
modul�s suivant les zones climatiques et l’altitude.

Les justificatifs � fournir : les devis avant travaux et les factures apr�s travaux devront �tre 
accompagn�s de formulaires sp�cifiques, compl�t�s par le client d’une part, par 
l’entreprise ou les entreprises intervenant sur le chantier, d’autre part.

Les formulaires sont t�l�chargeables sur les sites Internet suivants :
www2.ademe.fr (rubrique � A la une : financez vos travaux avec l’�co-pr�t � taux z�ro/t�l�charger 
formulaire (� droite))
www.developpement-durable.gouv.fr (page d’accueil, cliquez � droite sur � tout savoir sur l’�co-
pr�t �)

Cumul �co-pr�t et cr�dit d’imp�t : sous conditions de revenus, la r�glementation autorise le 
cumul, en 2009 et 2010, du b�n�fice du cr�dit d’imp�t en faveur des �conomies d’�nergie et du 
d�veloppement durable d’une part, de l’�co-pr�t � taux z�ro d’autre part. Le cumul des deux 
dispositifs est possible pour :

• les logements achev�s avant le 1er janvier 1990 (condition �co-pr�t � taux z�ro),
• les foyers fiscaux dont le revenu fiscal de r�f�rence n’exc�de pas 45 000 euros

l’avant-derni�re ann�e pr�c�dant celle de l’offre de pr�t, 

Les caract�ristiques techniques des travaux �ligibles devront s’aligner sur celles du 
dispositif le plus exigeant, en l’occurrence les crit�res de performance du cr�dit d’imp�t.

www.developpement-durable.gouv.fr


Crit�res de performance exig�s (�co-pr�t � taux
z�ro et cr�dit d’imp�t)

PAROIS OPAQUES RT existant par 
�l�ment *

Eco-PTZ ** Cr�dit d’imp�t **

Mur ext�rieur R ≥ 2,3 R ≥ 2,8 R ≥ 2,8
Plancher haut 

de combles perdus
R ≥ 4,5 R ≥ 5,0 R ≥ 5,0

Plancher haut 
sous rampants

R ≥ 4,0 R ≥ 4,0 R ≥ 5,0

Toiture terrasse R ≥ 2,5 R ≥ 3,0 R ≥ 3,0
Plancher bas sur sous-sol ou 

vide sanitaire
R ≥ 2,0 - R ≥ 2,8

Plancher bas 
sur ext�rieur

R ≥ 2,3 - R ≥ 2,8

* : le R (en K.m2/W) consid�r� est le R de la paroi, � savoir l’addition des r�sistances thermiques
des mat�riaux qui la composent en plus de la r�sistance superficielle.

** : le R (en K.m2/W) consid�r� est le R rajout�, � savoir le R du (ou des) mat�riaux ajout�s.
Les donn�es du marquage CE ou de la certification ACERMI sont les seules faisant foi.
Pour l’�co-PTZ, la r�sistance thermique de l’isolant (R) est d�termin�e � partir de la r�sistance 
thermique d�clar�e dans le cadre du marquage CE ou certifi�e (ACERMI ou �quivalent) en 
minorant cette derni�re de :

- 0 % si l’isolant est continu (ni comprim� � plus de 50 % de son �paisseur, par des 
dispositifs de fixation)

- 15 % si l’isolant est p�n�tr� par des dispositifs ponctuels de fixation
- 20 % si l’isolant est interrompu ou comprim� � plus de 50 % de son �paisseur, par des 

ossatures lin�aires non m�talliques
- 50 % si l’isolant est interrompu ou comprim� � plus de 50 % de son �paisseur, par des 

ossatures lin�aires m�talliques.
Les minorations de la r�sistance thermique, li�es � la d�gradation de celle-ci, sont cumulables.
Si la paroi est isol�e par empilement de diff�rentes couches d’isolant, la r�sistance totale s’obtient 
par addition des r�sistances correspondantes apr�s minoration �ventuelle.

Les crit�res de performance doivent obligatoirement figurer sur les factures. En cas de cumul 
des aides ou dispositifs, retenir en priorit� les plus exigeants et donc les exigences de 
performances relatives au cr�dit d’imp�t.
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